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extes officiels 

• Arrêté du 9 août 2000 
Relatif au programme de l'enseignement obligatoire d'éducation civique juridique et 
sociale en classe de première des séries ES - L - et S. 
BO hors série n° 7 du 31 août 2000 - Volume 5. 

• Arrêté du 20 juillet 2001 
Relatif au programme de l'enseignement de l'éducation civique juridique et sociale dans 
la classe terminale des séries ES - L et S. 
BO hors série n° 3 du 30 août 2001 - Volume 8. 

• Arrêté du 1er juillet 2002 
Relatif au programme de l'enseignement commun d'éducation civique juridique et 
sociale en classe de seconde générale et technologique. 
BO hors série n° 6 du 29 août 2002. 
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• or aires 

• Arrêtés du 19 juin 2000 
Organisation et horaires des classes de seconde, première et terminale des lycées 
d'enseignement général et technologique. 
BO n° 29 du 27 juillet 2000. 

CLASSE DE SECONDE SÉRIES GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE 

Enseignement commun Horaire 

Éducation civique juridique et sociale''· (0,5) 

• Dans les lycées d'enseignement général et technologique agricole. Cet enseignement est inclus dans l'en-
seigne111ent "d'écologie - agronomie - territoire - citoyennere·. 

CLASSE DE PREMIÈRE - SÉRIES ES ET L 

Enseignement obligatoire Horaire 

Éducation civique juridique et ocia le (0,5) 

CLASSE DE TERMINALE - SÉRIES ES ET L 

Enseignement obligatoire Horaire 

Éducation civique juridique et sociale (0,5) 

CLASSE DE PREMIÈRE ET TERMINALE - S 

Enseignement obligatoire Horaire 

Éducation civiq ue juridique et socia le (1) (0,5) 

( ) Horai re entre parenthèses est un horaire en classe dédoublée. 
(1) Inclus dans l'enseignement "agronomie - territoire - citoyenneté" pour les lycées d'enseignemenr géné-
ral et technologique agricole. 
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. . , ,. r1nc1pes generaux 

Au sein du dispositif de rénovation des lycées , la créati on d 'un enseignement d' édu-
cation civique, juridique et sociale (ECJS) dans chacune des tro is classes de secon-
de, première et terminale des lycées d 'enseignement général et technologique, ainsi 
que dans les lycées professionnels, constitue une des principales innovations. Le 
nombre d 'heures qui lui est globalement accordé étant modeste, c'est dans ses objec-
ti fs et par ses méthodes que cette innova tion doit être significa tive . 
Concourir à la form ation de ci toyens est une des missions fo ndamentales du systè-
me éducatif. 
O n ne peut oubli er que c'est au lycée qu'une partie des élèves atteignant leur majo-
rité civil e, va se trouver confrontée au droit de vote qui en déco ul e ou à l'a b ence 
de ce droit pour les étra ngers, aux questi ons q ue ces d ifférences so ul èvent, à la déci-
sion d' exercer ce droit et de mesurer la portée de ce choix . 
Au-delà de cette réalité hautement symbolique, la citoyenneté a bien d' autres dimen-
sions dont le lycée doit permettre la compréhension avec l'a ide de l' enseignement de 
l' ECJS. 
Que signifie "éduquer à la citoyenneté " dans un système scolaire ? Deux réponses 
sont possibles . 
- L'une consiste à fa ire de la citoyenneté un objet d' étude di sciplinaire, au même 
titre que les mathématiques, la physique, la littérature etc. ; la citoyenneté s'a p-
prendra it à l'école ava nt de s'exercer dans la vie du citoyen. Ce choix correspond 
pour l' essenti el à la conception traditionnelle d'une instructi on civique, en tant 
qu'inculcati on de principes à mettre en actes dans un temps diffé ré plus ou moins 
lo intain. Elle a eu sa place dans le système éducatif : les miss ions du lycée, fréquen-
té par une petite minorité, n' étaient pas celles qui lui sont ass ignées auj ourd 'hui . 
- L'autre réponse part de l'idée que l'on ne naît pas citoyen mais qu'on le devient, 
qu ' il ne s'agit pas d 'un état, mais d'une conquête permanente; le citoyen est celui qui 
est capable d'intervenir dans la cité : cela suppose fo rmation d'une opinion raison-
née, aptitude à l' exprimer, acceptation du débat public. La citoyenneté est alors la 
capacité construite à intervenir, ou même simplement à oser intervenir dans la cité. 
Cette derni ère réponse peut être mi se en œuvre au lycée auj ourd 'hui . Deux condi-
tions essenti elles sont réuni es : ! 'une correspond aux a ttentes des élèves telles q u 'el-
les se sont exprimées au travers des consultations sur les savoirs; l' autre s'inscrit 
dans la continuité de ce qui a été enseigné en éducation civique au co ll ège, et per-
met de montrer les dimensions sociale, éthique et politique de certains savoirs ense i-
gnés au lycée. De nombreux professeurs ont exprimé leur intérêt pour cette démar-
che et leur désir d' y contribuer. 
Lorsqu 'une p ratique éducative consiste à transmettre un savo ir sous forme d' une 
succession d' évidences sanctionnées par les autres, l' élève apprend en outre autre 
chose que ces contenus: il apprend que le savoir est détenu par des autorités, il a la 
tentation de ne le recevoir que passivement, il commence par admettre qu 'il peut 
être délégué à "ceux qui savent ". Appliquée à l'ECJS, une telle p ra tique form era it 
des citoyens passifs, percevant le savoir comme déconnecté de ses enj eux sociaux, 
économiques et politiques. Certes, on ne crée pas le savoir, on le reço it ; il est énon-
cé et va lidé par quelqu'un qui fa it autorité. Mais le savo ir n'est pas seulement 
quelque chose de transmis; on doit aussi se l' approp ri er. L'élève pourra exercer sa 
citoyenntté grâce au savoir, mais un savo ir reconstruit par lui , dans une recherche 
à la fo is personnelle et collecti ve . 
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L'éducation civique, juridique et sociale doit être abordée comme un appre ntissage, 
c'est à dire l' acqui sition de savoirs et de pratiques. Grâce à ce processus doit s'épa-
nouir, à terme, un citoyen adu lte, libre, autonome, exerçant sa raison critique dans 
une cité à laquelle il participe activement. Ainsi se constitue une véritab le morale 
civique; celle-ci conti ent d'abord une dimension civil e fondée sur le respect de l' au-
tre permettant le "savoir-vivre ensemble" indispensable à to ute vie socia le, mais elle 
suppose aussi une nécessaire dimension citoyenne fa ite d'intérêt pour les questions 
collectives et de dévouement pour la chose publique. 
L'école (le lycée ici) n'est pas et ne peut pas prétendre être le seul lieu d'un tel 
apprentissage: elle doit y prendre, à côté d'autres, toute sa place. L'ECJS ne doit ni 
prétendre se substituer, ni accepter d' être cons idérée comme substituable à la for-
mation qui résulte de pratiques citoyennes, au lycée et hors du lycée. Elle s'ouvre 
largement à la découverte et à l' étude de ces pratiques. 
L'éducation civique, juridique et sociale n'est donc pas, parmi d'autres enseigne-
ments, une discipline nouvell e. A quelques exceptions près, l'ECJS n'a pas à ajouter 
de savoirs aux connaissances acqui ses dans les principales di sciplines enseignées au 
lycée. Elle peut, de surcroît, se fonder sur les acqu is du collège en matière d'éduca-
tion civique, dont les programmes, désormais complets, préparent à cette nouvelle 
approche en combinant de solides bases en matière institutionnelle à ! 'initiation à 
des réflexions personnelles. Il s'agit donc d'organiser le croisement et le dialogue de 
ces savoirs autour du concept intégrateur de citoyenneté. 
Le seul savoir nouveau auquel il fa ut initier les élèves, grâce à l 'ECJS, concerne le 
droit, trop ignoré de l' enseignemen t scolaire français. Il s'agit de fa ire découvrir le 
sens du droit, en tant que garant des libertés, et non d'enseigner le droit dans ses 
techniques. 
Mobilisant un ensemble de connaissances disponibl es, l'ECJS doit satisfaire la 
demande exprimée par les lycéens lors de la consultation de 1998 sur les savoirs, de 
pouvoir s'exprimer et débattre à propos de questions de société. Le débat argumen-
té apparaît donc comme le support pédagogique naturel de ce projet, même s'i l ne 
faut pas s' interdire de recourir à des moda lités pédagogiques complémentaires. 
Faire le choix du débat argumenté n' est ni concession démagogique fa ite aux élèves 
ni soumission à une mode ; c'est choisir une méthode fructue use. Le débat argu-
menté permet la mobili sation, et donc ! 'appropriation de connaissances à tirer de 
différents domaines disciplinaires : hi stoire, philosophie, littéra ture, biologie, géo-
graphie, sciences économiques et sociales, physique, éducation physique ... nota m-
ment, mais non exclusivement. Il fait apparaître ! 'exigence et clone la prat ique de 
l' argumentation. Non seulement il s'agit d'un exercice encore trop peu présent dans 
notre enseignement, mais au-delà de sa tech nique, il doit mettre en évidence toute 
la différence entre arguments et préjugés, le fondement rationnel des arguments 
devant faire ressorür la fragi li té des préjugés . Il doit donc reposer sur des fonde-
ments scientifiquement construits, et ne jamais être improvisé mais être soigneuse-
ment préparé. Cela implique qu'il repose sur des dossiers élaborés a u préa lable par 
les élèves conseillés par leurs professeurs, ce qui induit recherche, rédact ion, expo-
sés ou prises de parole contradictoires de la part d'é lèves mis en situation de respon-
sabilité et, ensuite, rédaction de comptes rendus ou de relevés de conclusions. 
Le débat doit reposer sur le respect d'autrui et donc n'autori ser aucune forme de 
dictature intellectuelle ou de parti pris idéologique. Il est une occasion d'apprendre 
à écouter et discuter les arguments de l'autre et à le reconnaître dans son identité. 
Un tel dispositif favor ise les adaptations. Le même thème du programme pourra être 
abordé en fonction des activités ou des préoccupations propres à chaque classe. Les 
événements de l'actualité pourront être tout à la fois pris en compte et mis à distance . 
Le dossier documentaire sur lequel se fonde le débat est le témoin de la progressio n 
de cette démarch e. Il peut prendre des formes variab les : présentation de textes fon-
dateurs ou de textes de loi, sélection d'articles de presse, collecte de témoignages, 
recherche ou élaboration de documents photographiques, sonores ou vidéo . C'est 
ici que l'ECJS peur utiliser routes les modalités interactives de la recherche docu-
mentaire actuelle. Quelques exemples sont soulignés dans le programme de chaque 
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classe, sans leur donner un caractère limita ti f q ui serait contraire à la liberté péda-
gogique des professeurs. 
Le li en avec l' autre innova tion que constituent les "Travaux Personnalisés 
Encadrés" (TPE) est ici évident et devra être exploité. 
Dans le cadre de la liberté des choix pédagogiques, les élèves doivent acquérir des 
méthodes à travers lesquelles ils seront init iés à l'étude des règles juridiques et des 
institutions. On peut ainsi, à propos de situations concrètes, enseignées ou vécues, et 
sans préjuger de l'usage d 'autres pra tiques, identifier trois moments remarquables . 
- Le premier moment étudie les circonstances et les conditions de l' invention de la 
règle ou de l'institution. On a trop tendance à oublier l'o rigine et l'histoire des 
règles. Leur genèse doit être mise au jour. Ainsi, pour la fa mill e, les règles qui gui-
dent l' autorité parentale à laquelle to ut enfa nt est soumis se sont transformées à tra-
vers le temps, particuli èrement au cours des u·ois derni ères décennies, déterminant 
son exercice actuel. De même, les règles qui déterminent les rela ti ons du travail ne 
peuvent être comprises qu' en connaissant les contextes et conflits qui , depuis un siè-
cle, ont construit et construisent encore le droit du trava il. L'histoire est donc ici très 
particulièrement mobili sée; étudier les conditi ons de naissance d 'une règle, en mon-
tra nt qu' elle est une production historique et non un a priori absolu , contri bue à 
humaniser la règle de droit : ce n' est p lus un dogme mais une règle de vi e. 
L'institution scolaire peut aussi servir d' objet d' étude : ainsi, le règlement in térieur 
du lycée peut être analysé et étudié quant à ses origines et son actualité, assura nt le 
lien avec les enseignements du collège. 
- Le deux ième moment privilégie l' étude des usages de la règle par les acteurs 
sociaux concernés. La règle n'est pas nécessairement utilisée comme ses in venteurs 
l' ava ient imaginé : la pra tique d'une règle peut s'éloigner des principes qui ont guidé 
sa fondati on. Il faut donc conduire l'élève à se demander pourqu oi les acte urs sont 
amenés à utiliser une règle dans un sens plutôt que dans un a utre. On montrera 
alors qu'une même règle peut avoir des utilisations di fférentes selon les contextes 
économiques et sociaux, selon les époques ou selon les pays . Les apports de l'hi s-
toire, des sciences économiques et sociales, du fran ça is (notamment à travers la lec-
ture de textes d 'actualité) seront mis à contribution. La législation américa ine anti-
trust, adoptée à la fin du XIXème siècle, fut utilisée à l'époque essenti ellement con-
tre les syndicats ouvriers : ell e pourrait ainsi être confro ntée aux législati ons et pro-
cès contemporains contre les monopoles qu'illustre le cas des multinationales de 
l'informatique. La géographie introduit à la notion d' espace et à la mise en éviden-
ce des intérêts, privés ou publics, individuels ou coll ectifs, qui peuvent se manifes -
ter à son propos. Ainsi une zone franche, avec les déroga tions qu' ell e implique, peut 
fa voriser un quartier classé sensible, ou être utilisée comme un paradis fi scal. Hors 
d'un champ disciplinaire particuli er, l'école peut offrir à nouvea u de no mbre uses 
illustration de ces comportements. 
- Le troisième moment s'attache aux discours produits sur les règles . Chaque époque 
produit des discours qui tentent de justifi er ra tionnellement les règles existantes . 
D 'une époque à une autre, d 'un lieu à un autre, ces discours peuvent diffé rer jusqu 'à 
être contradictoires. L'ECJS en tant qu' éducation à la citoyenneté doit conférer la 
capacité à analyser les discours existants. C'est cette foi s sur les obj ectifs fixés par 
le programme de l'enseignement du frança is au lycée ("approfondir la maîtri se du 
di scours") que l'ECJS peut se fonder, tout en recoura nt à des exemples relevant des 
autres disciplines déjà mentionnées, comme l'histoire. On peut ainsi renouveler la 
perception de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, qu 'i l sera oppor-
tun de reprendre à cette occasion, en découvrant qu 'elle a donné li eu à des lectures 
différentes en 1789 et lors des commémorations de 1889 ou de 1989. Le citoyen 
doit pouvoir les identifier et les décrypter s' il veut s'approprier pleinement ce texte 
fo ndateur. On tro uvera it, ici encore, à propos du lycée, de nombreuses illustra tions ; 
ainsi des discours produits sur l'école par différents protago nistes, hommes po li-
tiques et partis, syndica ts, parents d' élèves, etc . 
Les modalités matérielles de mise en œuvre de l'ECJS doivent donc être au service 
de ces ambitions. Sans ignorer les difficultés prati ques que peuvent rencontrer les 
chefs d' établi ssement pour y parvenir, les regroupements de l'hora ire réglementaire 
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sont essentiels pour permettre la réalisation du travail qu'impliquent ces program-
mes. Le choix de huit séquences mensuelJes de 2 heures chacune est hautement sou-
haitable; il est adapté aux modalités pédagogiques décrites ici, tant par son rythme 
(temps de préparation et de suivi des dossiers) que par la durée des séances néces-
saire pour que le maximum d'élèves puisse participer au débat. A défaut, le rythme 
de l'heure par quinzaine ne peut être considéré que comme un pis-aller. 
De très nombreux professeurs, par leur savoir, leur culture, leur implication dans la 
vie du lycée, ont vocation à contribuer à cet enseignement. La participation d'inter-
venants extérieurs, témoins dans un champ social étudi é, est évidemment souhaita-
ble. Les responsables des établissements doivent favoriser ces pratiques ; cela 
implique que cet enseignement devant être organisé dans toutes les classes et filières 
de leurs lycées, ils encouragent et si possible organisent coordination, échanges d'ex-
périences et mise en commun de séquences pédagogiques. 
L'architecture d'ensemble du programme, sm les trois années du lycée, consiste à 
redécouvrir par l' analyse la notion de citoyenneté, à en étudier les principes, moda-
lités et pratiques, et à la confronter aux réalités du monde contemporain. Il est natu-
rel que l' accent so it mis sur des aspects différents de cette problématique clans cha-
cune des classes du lycée. 
En classe de seconde : "De la vie en société à la citoyenneté" 
La découverte de la citoyenneté se fa it à partir de l' étude de la vie sociale que l'élève 
peut comprendre pour remonter, par analyse, à sa source politique et à sa construc-
tion clans le temps. Des objets d'étude, choisis dans la vie sociale, servent de base à ce 
travail et permettent de faire découvrir par les élèves une ou plusieurs dimensions de 
la citoyenneté. Par là, on approfondit et enrichit ce qui a été acquis au collège. 
En classe de première : "Institutions et pratiques de la citoyenneté" 
L'étude de la citoyenneté permet l' analyse du fonctionnement des principa les insti-
tution politiques de la cité. Les grands principes constitutionnels ouvrent sur les 
institutions de la démocratie avec les partis politiques, les systèmes électoraux et les 
libertés publiques. La présentation des institutions judiciaires peut être faite à par-
tir de divers niveaux intéressant particulièrement les clas es concernées (prud' hom-
me et législation du travail, tribunal de commerce et technologies de la vente, auto-
rité légitime et tribunaux d'exception par exemple). La diversité des conceptions, 
des institutions et des pratiques de la citoyenneté est appréhendée, par une métho-
de comparative, dans le temps et dans l' espace. 
En classe terminale : "La citoyenneté à l'épreuve des transformations du monde 
contemporain" 
La confrontation de la citoyenneté aux grandes transformations du monde contem-
porain permet de déboucher, hors de toute intention polémique, sur des thèmes fa i-
sant débat, par exemple les différentes conceptions de l'égalité, le rôle des médias, 
l' indépendance de la justice, ou sur des questions résultant des évolutions familiales, 
scientifiques ou socia les. On aborde aussi les problèmes posés par l'unification euro-
péenne et la mondialisation avec leur impact sur les institutions politiques. On trai-
te notamment le thème de "la défense et la paix" sur lequel le système éducatif 'est 
engagé à faire réfléchir les élèves dans le cadre de la fin du système de conscription. 
L'évaluation de l'éducation civique, juridique et sociale doit refléter les particu lari-
tés de cet enseignement. Ne comportant pas ou très peu de nouveaux savoirs, les 
programmes ne sauraient être présentés exclusivement sous forme de listes de 
contenus. Ils mettent l' accent sur des objectifs et sur l' acquisition de méthodes. Les 
documents d'accompagnement suggèrent, sans les imposer, des exemples pour leur 
mise en œuvre. L'évaluation doit tenü· compte d'une part de ce que cet enseignement 
n'est pas censé apporter de savoirs fondamentalement nouveaux par rapport à ceux 
qui sont acquis dans les autres disciplines, d'autre part de la pédagogie particulière 
qui y est mise en œuvre. 
L'évaluation durant les classes de seconde, première et terminale porte d'une part 
sur l'investissement et la qualité des travaux produits par les élèves avant et après la 
séquence, d'autre part sur les acquis qui auront été assimilés lors de chaque séquen-
ce. Les professeurs s'assurent de la maîtrise des notions recensées dans chaque pro-
gramme. 
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lasse de seconde - enseignement 
commun - Séries générale 
et technologique 

Programme de seconde 
"De la vie en société à la citoyenneté" 
1 - Objectif général de la classe de seconde 
Étudier dans toutes ses dimensions la citoyenneté et son exercice dans la soc1ete 
constitue l' axe de l'éducation civique, juridique et socia le (ECJS) dans les trois 
niveaux du lycée. L'objectif de cet enseignement en classe de seconde consiste à 
redécouvrir cette notion de ci toyenneté, déjà définie au collège, en partant de la vie 
en société. 
Cette confrontation au réel est une mise à l'épreuve. Elle permet l' appropriation 
act ive de cette notion. On partira donc de la vie socia le, saisissab le par l' élève, pour 
remonter à sa source politique. Quel que soit Je domaine de la vie socia le considé-
ré, les individus rencontrent les règles collectives qui organisent leur vie en société 
et définissent les droits et les devoirs de chacun, les instituti ons chargées de les met-
tre en œuvre et de les faire respecter, les sanctions contre ceux qui enfreignent ces 
règles. 
L'apprentissage de la citoyenneté implique que le citoyen connaisse ces règles, sache 
d'où elles viennent et les valeurs qui les fo ndent . Cet apprentissage suppose d'en 
appréhender la diversité des pratiques clans le temps comme clans l' espace, et d'être 
éventuellement capable de les critiquer. 
La démarche privilégiée consiste donc à choisir des objets d'étude clans la vie socia-
le pour faire découvrir par les élèves une ou plusieurs dimensions de la citoyenneté, 
à travers, notamment, la préparation et la tenue d'un débat argumenté. 
Au terme de ce travail, on vérifie si les élèves ont acquis les notions qui fondent la 
citoyenneté. 

Il - Thèmes et notions 
Afin de limiter les risques d'une trop grande dispersion, quatre thèmes sont propo-
sés pour servir d' entrée dans le programme de la classe de seconde. Ils permettent 
d'appliquer la démarche retenue : partir de la vie en société pour illustrer une 
dimension de la citoyenneté. Ce sont : 
Citoyenneté et civilité 
Citoyenneté et intégra tion 
Citoyen neté et travail 
Citoyenneté et transformation des liens familiaux 
On utilisera, a u choix, un ou plusieurs de ces quatre thèmes qui ne sont pas énon-
cés dans un ordre contraignant. Un document d'accompagnement présente des illus-
trations possibles de la méthode préconisée. li montre que le même thème peut être 
utilisé de plusieurs manières, suggérant qu'au fil du temps, ces illustrations pourront 
se périmer ou s'enrichir de matériaux four nis par l' actualité ainsi que des pratiques 
et innovations des professeurs . 
À partir du travail sur l'un ou plusieurs de ces thèmes, les sept notions suivantes 
doivent être abordées et avoir reçu une première définition : 
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Civilité 
Intégration 
Nationalité 
Droit 
Droits de l'homme et du citoyen 
Droits civils et politiques 
Droits sociaux et économiques 
Ces notions, présentes dans les programmes du collège et des autres disciplines de 
la classe de seconde, permettent de comprendre le sens de la citoyenneté en partant 
de expériences des élèves et de leurs représentations. 
Au terme de la classe de seconde, une synthèse des différents acquis se réalisera 
autour de la définition de la citoyenneté. 

111 - Démarche 
Parmi les méthodes pédagogiques mobilisables pour cet enseignement, il y a lieu de 
privilégier l'organisation de débats argumentés : ils placent l' élève en situation de 
responsabilité. Choisir de les conduire à partir de matériaux fournis par l'actualité 
renforce la dimension pratique et l'intérêt concret de l'enseignement de l'ECJS. 

1 - Le débat argumenté 
Méthode pédagogique privilégiée mais non exclusive, elle peut s'ordonner selon les 
étapes suivantes : 
- Choix d'un thème avec les élèves, ce qui nécessite de le justifier par rapport à l' é-
tude de la citoyenneté. 
- Organisation du travail préparatoire au débat avec division du travail, travail de 
groupes et coordination. On peut mobiliser des techniques variées selon le sujet 
abordé : dossier de presse, recherche de documents historiques ou juridiques, 
recherche sur cédérom ou sur l'Internet, enquête avec visites ou entretiens, contact 
avec des personnes qualifiées, rédaction d'argumentaires, etc. 
- Tenue du débat de façon concertée entre élèves et professeurs (choix d'un prési-
dent de séance, de rapporteurs, présentation des argumentaires fondés sur des dos-
siers construits, prises de parole contradictoires, prise de notes, etc.). Les professeurs 
vei llent au respect des règles du débat. Par leurs interventions et la reprise finale, ils 
clarifient les positions en présence et leurs enjeux. Ils les relient aux notions du pro-
gramme et les mettent en perspective. 
- Synthèse ora le et écrite et éventuelle diffusion des travaux de la classe (cahiers, 
exposition, débat dans le lycée, etc.). 
Le respect des conditions et des règles du débat, en particulier la recherche qu'il sup-
pose d'un accord fondé en raison, constitue déjà en lui-même un apprentissage pra-
tique de ce qui fonde la citoyenneté. 

2 - Utiliser et traiter l'actualité en classe 
L'actualité locale, nationale et internationale fournit de nombreux matériaux qui 
permettent aux enseignants de construire un débat sérieux sur un sujet civique, poli-
tique, juridique ou social mettant en évidence une dimension de la citoyenneté. 
Le choix d'un événement ou d'une combinaison d'événements dans l'actualité doit 
répondre à deux soucis : d'une part être susceptible d ' intéresser les élèves, d'autre 
part permettre d'éclairer une des dimensions de la citoyenneté. Dans le choix des 
priorités, il ne faut donc pas nécessairement obéir à l'agenda des médias mais saisir 
dans les événements ceux qui peuvent correspondre à ces objectifs. 
- Diversifier les sources pour attester de la réalité des faits. 
La première tâche face à un événement consiste à confronter les sources d'informa-
tion pour, en les croisant, attester de la réalité de ce qui va être étudié. L'événement 
brut n'existe pas en lui-même, il n'existe qu'à travers le médium qui le fait connaî-
tre et il est différemment reçu selon les représentations dominantes du moment. 
Prendre de la distance par rapport aux faits communiqués est donc essentiel à l'é-
ducation du citoyen. La constitution d'un dossier de presse, en évitant une accumu-
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lation inutile, doit permettre ce croisement des sources, dont on connaît l'impor-
tance dans l'investigation historique. 
- Replacer l'événement dans une chaîne historique. 
La deuxième tâche consiste à insérer l'événement étudié dans son contexte spatio-
temporel. Cela suppose des recherches indispensables à la compréhension des faits, 
en mobilisant les méthodes comparatives des sciences humaines et sociales. On peut 
ainsi contribuer à relativiser la portée affective ou passionnelle des événements au 
profit d'une analyse plus rationnelle. Un des obstacles à l'étude sérieuse de l'actua-
lité tient à la tyrannie du présent qui chasse de la mémoire immédiate les événements 
précédents ; le travail de recherche permet ainsi de limiter cet effet en replaçant les 
faits dans une chaîne historique. 
- Repérer et ana lyser les interprétations divergentes et contradictoires. 
La troisième tâche consiste à identifier les différentes interprétations produites sur 
le même événement. Les faits précis mis en lumière ou occultés, les arguments choi-
sis ou réfutés ou ignorés, le choix des mots, la hiérarchie des termes, sont autant d'é-
léments d'analyse des discours tenus, qui seront ici très utiles. 
- Partir de l'événement pour aboutir à des notions de programme. 
Ainsi éclairée par une étude sérieuse, l'actualité doit permettre de donner toute son 
importance à une des dimensions de la citoyenneté qui sera ainsi découverte par les 
élèves de manière beaucoup plus incarnée. 
Les rhèmes d'entrée dans le programme peuvent être utilement saisis par un événe-
ment tiré de l'actualité récente. 

IV - Évaluation 
Au terme de la classe de seconde, l'élève doit donc s'être approprié la notion de 
citoyenneté, à partir d'exemples pris dans la vie en société, et avoir compris que la 
citoyenneté est une construction historique et démocratique. L'évaluation en découle. 
La pédagogie mise en œuvre fair appel à la mobilisation de l'élève dans des activi-
tés aussi diverses que la constitution d'un dossier de presse, la recherche de textes 
historiques ou de textes de loi, la consultation de résultats d'enquêtes, la mise en 
cohérence d'un dossier documentaire, la réalisation d'enquêtes personnelles, voire 
d'entretiens, la préparation d'un argumentaire, la prise de parole ordonnée, la pré-
sentation de petits mémoires, la présidence ou la synthèse d'un débat, la prise de 
parole contradictoire dans le respect de l'autre, etc. Quelques-unes seu lement de ces 
compétences pourront être mises en œuvre dans le temps imparti à cet enseignement 
par rel ou tel élève, mais toutes ces activités peuvent être valorisées. Les productions 
écrites ou orales des élèves servent de support à l' éva luation. 
En fin d'année, les acquis des élèves sur les notions constitutives du programme de 
cette classe pourront être mesurés. 

V - Orientation principale des thèmes 

1. Citoyenneté et civilité 
La vie quotidienne dans la cité fournit des occasions de réflexion sur la nécessaire 
civilité des rapports humains en tant que première condition de 1 'exercice de la 
citoyenneté. On peur le montrer à partir de l'étude de manifestations d'incivilité; on 
peut aussi utiliser différents faits de la vie socia le. 
La citoyenneté ne se réduit pas à la simple civilité. Elle implique la participation à 
une communauté politique. 

2. Citoyenneté et intégration 
L'exercice de la citoyenneté suppose que les indi vidus concernés participent à la vie 
socia le. En analysant l' intégration et ses défauts, on contribue à définir et à distin-
guer les notions d'intégration et de citoyenneté. Par intégration, on désigne toutes 
les formes de participation à la vie collective par l'activité, le respect de normes com-
munes, les échanges avec les autres, les comportements familiaux, culturels et reli-
gieux. 
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On montre ainsi que la réflexion sur la citoyenneté doit prendre en compte l'enra-
cinement social des indi vidus. 

3. Citoyenneté et travail 
Dans les sociétés modernes, le travail est un des vecteurs essentiels de l' intégra tion 
sociale; c'est pourquoi chômage et pauvreté peuvent porter attein te à l'exercice de 
la citoyenneté. 
Par aill eurs, la citoyenneté ne s'arrête pas aux portes de la vie au travail. Q uelles 
q ue soient les contraintes de l' organisati on de la production, celui qui trava ille est 
un ci toyen : à ce titre, il dispose d 'une série de dro its civil s, poli t iques, sociaux, etc. 
O n peut donc analyser à travers ce thème la portée de la ci toyenneté dans le monde 
du travail. 

4. Citoyenneté et transformation des liens famili aux 
Il s'agi t de comprendre les droits et obligations qui concern ent le citoyen da ns la vie 
famili ale. 
Les transformations de la vie fa miliale suscitent des interrogations sur l' évolution 
des droits et obligations qui organisent les rapports entre conj oints et entre parents 
et enfa nts. 
N.B. Un document à l'usage des professeurs accompagne la mise en œuvre de l' en-
semb le des programmes. 
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lasse de première - enseignement 
obligatoire - Séries générales 

Programme de première 
"Institutions et pratiques de la citoyenneté" 
Conformément aux principes généraux de l' enseignement de l'éducation civique, 
juridique et sociale publiés avec le programme de la classe de seconde, l 'EC.JS a pour 
objet en classe de première le sens du politique. Il ne s'agit pas d'enseigner la scien-
ce politique, mais de susciter chez les élèves des questions et une réflexion qu i leur 
permettent de mieux comprendre comment fo nctionne la vie politique des sociétés 
contemporaines. Cet enseignement mobilise à la fo is les notions acquises au collè-
ge, des savoirs enseignés dans différentes matières et les acquis de l'éducation 
civique, juridique et sociale de la classe de seconde. Il s'efforce d'apporter une 
meilleure compréhension de la fonction du droit, des institutions politiques et de 
l' action des citoyens dans la communauté politique. 
I - Objectif général de la classe de première 
Au terme de la classe de seconde, les élèves se sont approprié la notion de citoyen-
neté. La classe de première est consacrée à la réflexion sur la participation politique 
et l'exercice de la citoyenneté. Les institutions politiques qu i organ isent la 
République et la démocratie sont analysées à partir de leur refondarion constante 
par les pratiques des citoyens. Cette réflexion permet de comprendre le sens du 
droit, des institutions et des libertés politiques. Elle s'exerce à travers la compré-
hension critique de ces institutions et des tensions qui traversent route société démo-
cratique. 
Dans notre régime politique, celui de la démocratie représentative, la participation 
politique prend essentiell ement la forme de l'élection de représenta nts du peuple, 
mais aussi d 'autres formes : participation au débat public, actions collectives ... Le 
principe de la représentation apparaît comme le fondement de la légitimité da ns 
toute société moderne et peut être ainsi un moyen d'aborder les grands problèmes 
politiques contempora ins. Il est généralement invoqué pour légitimer les institutions 
politiques qui représentent le corps de la nation, mais on peut aussi le mobili ser à 
propos d' autres relations sociales: les partis qui représentent les courants de pensée, 
les syndicats qui représentent les intérêts de leurs ad hérents et de leurs mandants, la 
justice qui est rendue au nom du peuple fra nçais. Ce principe de représentation est 
aussi présent dans les associations, comme dans les lycées (avec les représentants des 
professeurs, des élèves, des parents d'élèves, des collectivités territoriales ... ). 
Ainsi, le fa ir politique peut être abordé à travers l'idée de représentation . Dans rous 
les domaines qu'elle structure - Assemblée Nationale, partis, syndicats, associa-
tions, lycées ... - la représentation crée une mise à distance entre représentants et 
représentés tout en les mettant en relation. Ces deux mouvements produisent, selon 
les époques et à des rythmes variables, des tensions continues, inévitables dans les 
sociétés démocratiques : tensions entre les différentes institutions, entre ces institu-
tions et le monde vécu par les citoyens. 
Ces tensions, source de conflits inévitables, sont constitutives du sens moderne du 
politique. On pourra les analyser en montrant que les sociétés démocratiques s'ef-
forcent de les gérer par des pratiques politiques qui son t conformes aux principes 
du droit et excluent le recours à la violence. 
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11 - Thèmes et notions 
Afin de limiter le risque d'une trop grande dispersion, quatre thèmes sont proposés 
en classe de première. Ce sont : 
- Exercice de la citoyenneté, représentation et légitimité du pouvoir politique 
- Exercice de la citoyenneté, formes de participation politique et d'actions collecti-
ves 
- Exercice de la citoyenneté, République et particularismes 
- Exercice de la citoyenneté et devoirs du citoyen 
On prendra au choix, en les reliant éventuellement, un ou plusieurs de ces quatre 
thèmes qui ne sont pas énoncés dans un ordre contraignant, pour éclairer le sens de 
la participation politique. Dans le cadre de la philosophie générale de l'ECJS, et 
conformément à la loi du 28 octobre 1997, l'étude du devoir de défense sera abor-
dée quels que soient le ou les thèmes choisis. Le même thème peut être utilisé de plu-
sieurs manières. Au fil du temps, les illustrations choisies pourront se périmer ou 
s'enrichir de matériaux fournis par l'actualité ainsi que des pratiques et innovations 
des professeurs . 
A partir du travai l sur l'un ou plusieurs de ces thèmes, les sept notions suivantes doi-
vent être abordées et avoir reçu une première définition : 
- Pouvoir 
- Représentation 
- Légitimité 
- État de droit 
- République 
- Démocratie 
- Défense 
Ces notions, mises en relation, permettent de comprendre le sens de la participation 
politique et de l' exercice de la citoyenneté. 

Ill - Démarche 
La démarche proposée mobilise notamment des savoirs issus de différentes discipli-
nes et de leurs pratiques. Le choix des sujets étudiés pour déboucher sur l'analyse 
des notions du programme relève de la liberté pédagogique des professeurs . Ils l'a-
daptent en fonct ion de la filière dans laquelle ils interviennent, des compétences par-
ticulières existant à l'intérieur de l'établissement et des possibilités d'interventions 
extérieures . Cette réflexion sur l'exercice politique de la citoyenneté ne peut se 
concevoir ici qu'à partir des intérêts manifestés par les élèves et de leurs interroga-
tions. 
L'actualité notamment, qu'elle soit locale, nationale, européenne ou internationale, 
peut fournir le ou les sujets se rapportant aux pratiques de la citoyenneté et au fonc-
tionnement des institutions. On fera le lien entre des événements del 'actualité et une 
réflexion plus large. Élections en France ou à l'étranger, commémorations des gran-
des lois de la République ou de grands conflits du passé, débats de société pourront 
ainsi être mobilisés dans la mesure où ils permettent de montrer aux élèves les 
conséquences directes de l'exercice de la citoyenneté. 
Il conviendra de re lier les questions posées par l'actualité aux enseignements que 
nous fournit l'histoire. On peut se référer aux conseils méthodologiques donnés 
dans le programme de la classe de seconde. 
Parmi les méthodes pédagogiques mobilisables pour cet enseignement, il y a lieu de 
privilégier l' organisation de débats argumentés. Ils contribuent à créer un espace de 
discussion au lycée permettant de comprendre le sens et les règles de la participation 
politique. Un débat argumenté est un débat préparé. Cela suppose le recours à des 
ressources documentaires appelant une utilisation méthodique du CDI. 
L'organisation du travail préparatoire au débat peut mobiliser des techniques 
variées selon le sujet abordé : ouvrages, dossiers de presse, recherche de documents 
historiques, politiques ou juridiques, y compris sur cédérom ou sur l'Internet, 
enquêtes, etc., en visant à former l'esprit critique des élèves face aux résultats de ces 
recherches. 
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IV - Évaluation 
L'évaluation en classe découle de cette démarche : la pédagogie mise en œuvre a fait 
appel à la mobilisation de l' élève dans des activités diverses écrites et ora les de 
recherche et d'exposition, qui doivent toutes être prises en compte. Le professeur 
éva lue les productions des élèves sous leurs différentes formes : constitution de dos-
siers, contenu des interventions dans les débats, textes écrits, etc. 

V - Orientations principales des thèmes 
1 - Exercice de la citoyenneté, représentation et légitimité du pouvoir politique 
Si toute société est caractérisée par l' existence de relations de pouvoir, on peut s' in -
terroger sur la spécificité du pouvoir politique. Il peut être défini par sa légitimité, 
c'est-à-dire par une acceptation fondée sur le consentement des membres de la socié-
té. La légitimité repose sur des principes et des pratiques qui ont varié da ns le temps 
et dans l'espace. Dans les sociétés démocratiques contempora ines, ell e repose essen-
tiellement sur la léga lité qui fonde l' État de droit. 
L'analyse des modes d'attribution et d' exercice du pouvoir pourra être approfondie. 
Contrairement aux régimes tota lita ires, les démocraties représentatives constituent 
un e organi sation du pouvoir politique dont la légitimité passe par la reconnaissan-
ce de la souverai neté populaire et dont l' exercice repose sur la délégation de cette 
souvera ineté. Les débats de la Révo lution ont montré l' opposition entre les tenants 
de la démocratie directe et ceux de la démocrati e représentative des sociétés démo-
cratiques modern es . Le peupl e délègue sa souveraineté par le biais d' élections régu-
lières et concurrentielles à des élus chargés, pour un temps et sous des formes déter-
minées par la loi, de s'occuper des affaires publiques. 
En ce sens, la représentation politique désigne le processus par lequel des gouver-
nants sont légitimés par l'élection pour parler au nom du peupl e et habilités à déci-
der en son nom. L'interrogation sur les formes de la représentation politique et les 
problèmes qu' elle rencontre peut servir de point de départ à la réflexion. 
Celle-ci mérite enfin d 'être enrichie par l'analyse d 'un ensemble de concepts : pou-
voir, domination, autorité, violence, et leur mise en relation à travers des faits pré-
cis. Il est en effet recommandé d'étudier ce thème en partant d' un exemple. 

2 - Exercice de la citoyenneté, formes de participation politique et d'actions coll ec-
tives 
Le citoyen se définit par l' exercice de la souvera ineté politique dans la Cité à laq uel-
le il appartient. L'exercice de la citoyenneté ne sa urait donc se réd uire ni à la pos-
session de droits fondamentaux, ni à l' exercice du droit électora l : il implique la 
prise en compte de toutes les formes de la participation politique. La démocra ti e se 
définit comme le gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple ; cela 
exclut le pouvoir d'une autorité qui ne tirerait pas sa légitimité du peuple ma is d'une 
source extérieure ou réputée supérieure. La démocratie implique donc la participa-
tion active des citoyens. 
Celle-ci concerne autant la participation au débat public censé éclairer les décisions 
collectives que la prise de ces décisions elle-même. Ell e peut donc prendre différen-
tes formes. Le thème précédent mer en évidence ! 'importance dans une démocratie 
de la participation au processus de désignation de représentants élus. Celui-ci insis-
te sur les autres dimensions : 
- la participation à l'espace du débat public où se forme l'opinion publique, ce qui 
implique l'analyse cri tique des moyens de communication de masse et de leurs effets 
(y compris de l'Internet, des forums et du courrier électroniqu e) ; 
- la participation aux associations civiles, sociales et politiques, notamment à l' é-
chelon local ; 
- la participation à des groupes défendant des intérêts, par exemple les syndicats ; 
- la participation à des actions co ll ectives, locales ou na tionales, sur des objectifs 
sociaux ou civiques . 
Il ne s'agit pas bien sûr d'étudier toutes les formes de participation politique et d'ac-
tions collectives mais d'en choisir une manifestation qui puisse à la fo is faire sens et 
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susciter ]'intérêt des élèves . On pourra ainsi mettre en évidence l'importance de la 
participation politique non électorale dans la formation du lien politique qui ras-
semble la Cité. 

3 - Exercice de la citoyenneté, République et particularismes 
Toute société politique est diverse. Elle réunit, par définition, des populations dont 
les origines historiques, les convictions religieuses et les conditions sociales sont dif-
férentes. La République reconnaît aujourd'hui ces particularismes et organise leur 
gestion. La citoyenneté n'implique pas que les individus abandonnent leur identité 
propre ou leur volonté d'affirmer leur fidélité à un passé historique particulier et à 
des croyances religieuses personnelles. Tout au contraire, elle garantit que ces mani-
festations peuvent se faire librement, à condition que soient respectées les lois qui 
organisent les libertés publiques. 
Toutefois, le respect des particularismes ne comporte-t-il pas inévitablement des 
limites ? Pour que la République puisse être le bien de tous, deux exigences se sont 
imposées: 
- la séparation de l'ordre politique et de l'ordre religieux, qui se manifeste en France 
à travers les lois de la laïcité; elle permet d'organiser la vie en commun de ceux qui 
ont des pratiques et des croyances religieuses différentes ; 
- la garantie de l'égale dignité de toutes les personnes, qui est au cœur des valeurs 
communes définissant la citoyenneté. Les pratiques cu lturelles, par exemple dans le 
droit personnel, ne sauraient être contradictoires avec l'égale dignité de tous les êtres 
humains. 
Les particularismes ne peuvent être reconnus que s'i ls sont compatibles avec les 
valeurs de l'égalité et de la liberté des individus qui légitiment l'exercice de la 
citoyen neté et le projet politique de la République. 

4 - Exercice de la citoyenneté et devoirs du citoyen 
Si l'État républicain garantit les libertés individuelles et les droits du citoyen, les 
devoirs du citoyen sont la contrepartie et la condition de ces droits. Toutefois, l'É-
tat semble exercer une pression dont le citoyen prétend parfois s'affranchir (fraudes, 
désobéissance à la loi, incivisme, dégradation des biens publics, destruction de la 
propriété collective). Il importe donc de montrer en quoi le respect de la loi et de ses 
devoirs par Je citoyen n'est pas un conditionnement à l'obéissance ; c'est, tout au 
contraire, son choix libre et raisonné d'institutions sans lesquell es les libertés, les 
droits et la sécurité ne pourraient exister. 
On pourra alors analyser les devoirs fondamentaux du citoyen : le devoir électoral, 
le devoir fiscal, le devoir de défense, le devoir de solidarité. Ces devoirs, qui ont 
conduit à une extension de l'intervention de l'Etat dans les différentes sphères de la 
vie sociale, suscitent des interrogations nouvelles sur les relation entre les contrain-
tes collectives et les libertés des individus. 
Le devoir de défense, depuis la suspension de la conscription et ! 'instauration de 
]'Appel de préparation à la défense (APD), ainsi que la mise en place du parcours 
citoyen, exigent que l'école soit partie prenante d'une réflexion critique sur les 
moyens de préserver les valeurs de civilisation et de liberté fondatrices de notre 
démocratie, sur la sécurité collective des citoyens, sur le devoir d'ingérence lorsque 
les droits de l 'homme ou le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes sont outra-
geusement bafoués, sur les engagements human itaires, et tout particulièrement sur 
le rôle et l'usage des forces armées dans ces contextes. 
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lasse de terminale - enseignement 
obligatoire - Séries générales 

La citoyenneté à l'épreuve des transformations du monde 
contemporain 

Conformément aux pr incipes généra ux de l' enseignement de l'éducati on civique, 
juridique et sociale publiés avec le programme de la classe de seconde, l' ECJS a pour 
objet en classe de terminale de confro nter la citoyenneté aux transformati ons d u 
monde contemporain. Cet enseignement s'efforce d 'apporter une meilleure compré-
hension de la fo nction du droit, des institutions politiques et de l' action des citoyens 
face à ces enj eux. Il mobilise à la fois les noti ons d' éducation civique acquises a u 
collège, des savoirs enseignés dans différentes matières et les acqui s de l'éducati on 
civique, juridique et sociale des classes de seconde et de première . 

1 - Objectif général de la classe terminale 
En classe de seconde, la citoyenneté politique a été analysée dans sa di mension civi-
le, en partant de la vie sociale pour remonter à ses fo ndements politiques. En clas-
se de première, les élèves ont été amenés à réfl échir sur l' exercice de la citoyenneté 
politique, les conditions de la participati on politique et les fo ndements de l'État de 
droit. Ils ont pu comprendre comment les libertés publiques et privées peuvent être 
garanties dans l'État démocra tique et en quoi elles requièrent la participa ti on et la 
vigilance des citoyens, l'exercice de leurs droits civiques et leur participation au 
débat dans l' espace public. 
En classe terminale, il s'agit de montrer que les exigences de droit, de justi ce, de liber-
té et d' égalité qui caractérisent 1 'État et les sociétés démocratiques sont confrontées 
à de nouveaux défi s qui mettent à l' épreuve la citoyenneté, notamment les évolutions 
de la science et de la technique, les exigences renouvelées de justice et d' égalité, la 
construction de l'Union européenne et la mondialisation économique, culturell e, 
juridique et politique. Ces évolutions obligent les hommes à to uj ours repenser leurs 
droits et leurs libertés, ce qui suscite des débats da ns l'espace public. La tension entre 
les intérêts particuliers et l'intérêt généra l, des expres ions nouvelles de vi olence et 
d' atteinte aux libertés, exigent des réponses juridiques sans cesse adaptées. Le débat 
démocra tique amène à interroger les normes et les valeurs sur lesquelles repose le 
droit et à les confronter à des conceptions différentes de l' éthique et à l'idée de droits 
de l'Homme. Ces évolutions tra nsforment l'exercice de la participation politique et 
les fo rmes de la conscience des citoyens, en amenant à repenser les questions de la 
souveraineté, de la liberté, de la responsa bilité, de la justice et du droit. 
Ces tra nsform ations du monde contemporain sont analysées en propre par diffé-
rentes di sciplines . L'ECJS a pour mission de souligner les enj eux civiques et poli-
tiques de ces évolutions, en particulier à travers le débat argumenté, fo ndé sur le 
savoir et portant sur des questions suscitées par l'actualité, répondant aux préoccu-
pations des élèves : la connai ssance et la capacité de se servir de sa raison permet-
tent de décider et d'agir librement. 
En amenant les élèves, sur ces questi ons limitées et concrètes, à coordonner les 
connaissances et la réfl exion qu'ils construisent dans les différentes disciplines, 
l'ECJS trouve sa p leine significa tion. Ell e contribue, à sa manière et dans le vo lume 
hora ire qui lui est imparti, à attester de la cohérence entre les programmes des di s-
ciplines et à les articuler entre eux (voir VI, alinéa 2). 
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11 - Notions et thèmes 
L'ECJS exige de partir de questions précises réponda nt aux préoccupations des élè-
ves pour mobili ser les notions du programme et saisir les re lations qu'ell es entre-
tiennent. 
Hu it notions constituent le programme : 
- li berté 
- éga lité 
- souvera ineté 
- justice 
- intérêt généra l 
- sécurité 
- responsabilité 
- éthi que. 
La présentation de ces hui t notions ne doit pas condui re à les explorer de manière 
distincte mais doit permettre, au contraire, de les articuler di versement en fo nction 
des questi ons choisies, en montrant, sur un problème précis et concret, les liens et 
les tensions qu'elles entretiennent entre ell es. Ces noti ons sont par ailleurs polysé-
miques ; il ne s'agit pas de procéder à une étude exhaustive de chacune d'elles, il 
convient seul ement de montrer que leur maîtri se permet de comprendre le sens des 
débats gui se déroulent dans l' espace public des sociétés contemporaines . Ell es ont 
été re tenues en ce qu' elles permettent d 'éclairer le sens et les enj eux, pour la citoyen-
neté, des grandes transformations du monde con tempora in. Il est de la responsab i-
lité du professeur de veiller à ce qu 'ell es a ient été mobilisées et comprises par les élè-
ves a u cours d u trava il , qu'il s'agisse de l'analyse et du questionnement de l'infor-
mation ou de ! 'expression personnelle da ns le débat argumenté. 
À cet effet, afin d' éviter le r isque de la dispersion, quatre thèmes, da ns lesquels s'ins-
criront les questions choisies, sont proposés en classe terminale : 
- la citoyenneté et les évolutions des sciences et des techniques 
- la citoyenneté et les exigences renouvelées de justice et d'éga li té 
- la citoyenneté et la construction de l' Union européenne 
- la citoyenneté et les formes de la mondialisation. 
Durant l' année, une ou plusieurs questions, entrant dans l'un ou plusieurs de ces 
quatre thèmes, seront traitées. 

111 - Démarche 
La démarche proposée mo bili se notamment des savoirs issus de différe ntes di scipl i-
nes et de leur mise en œuvre prati que. Le choix des q uestions étud iées po ur débo u-
cher sur l' analyse des notions du programme relève de la liberté pédagogique des 
professeurs. Il s l' adaptent en fo nction de la série dans laq uell e ils interviennent, des 
compétences particulières existant à l'intérieur de l'établissement et des possibilités 
d 'i nterventions extérieures. Cette réfl exion ne peut se concevoir qu 'à partir des inté-
rê ts manifes tés par les élèves et de leurs interrogations. 
L' actualité, qu' elle soit loca le, nati onale, européenne ou intern ationale, peut fo urn ir 
la o u les q uesti ons se rapportant au sens que p rend la citoyenneté deva nt les grands 
enj eux des transformations du monde contemporain. On fera le lien entre des évé-
nements de l' actualité et la réflexion qu'ils suscitent sur les fo ndements de la justice 
et du droit, la garantie des libertés et de la sécurité, les conditions de la souveraine-
té, la nature de la responsa bilité des pouvoirs et celle des citoyens. Cette démarche 
doit permettre de montrer aux élèves les conséquences directes de l' exercice de la 
citoyenneté et le sens du débat dans l' espace public. Il conviendra de relier les ques-
tions posées par l'actualité aux éclairages que fo urnit l'his toire . Des conseils métho-
do logiques, quant à l'utili sa tion de l' actualité en ECJS, sont donnés dans le pro-
gramme de la classe de seconde ; on pourra s'y référer. 
Parmi les méthodes pédagogiques mobilisables pour cet enseignement, il y a lieu de 
privilégier l' organisation de débats argumentés. Ils contribuent à créer un espace de 
discussion au lycée permettant à l' élève d 'exercer sa liberté d 'expression et de se 
situer dans les grands débats d'idées de nos sociétés contempora ines . Il s lui permet-
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tent de distinguer l'intérêt général, qui fonde le sens de la citoyenneté politique en 
démocratie, des intérêts personnels ou propres à des groupes particuliers. Ce la sup-
pose l'intégration des règles du débat. Un débat argumenté, s'il veut faire émerger 
la confrontation raisonnée des points de vue, est un débat préparé. Il exige le 
recours à des sources documentaires variées (politiques, historiques, juridiques, 
sociologiques ... ), empruntées à des supports et des canaux d'information diversifiés 
(monographies, périodiques, cédérom, sites Internet, traitements d'enquêtes ... ), 
fournis ou indiqués par le professeur ou résultant du travail en CDI. L'organisation 
du travail préparatoire au débat peut mobiliser des techniques diverses selon le sujet 
abordé : ouvrages, dossiers de presse, recherche de documents, enquêtes, etc. Dans 
tous les cas, il s'agit de former l'esprit critique des élèves et de conduire à l' élabora-
tion d'argumentaires construits et pertinents favorisant la confrontation des po ints 
de vue singuliers. Enfin, tout débat argumenté doit déboucher sur une reprise en 
classe sous la responsabilité du professeur. Il appartient au professeur, à l'issue du 
débat, d'en conduire l' analyse critique et d'en souligner les en jeux en liai on avec les 
notions du programme. A travers le débat argumenté, la recherche d'une expression 
orale maîtrisée et raisonnée est un des objectifs de l'ECJS. 

IV - Évaluation 
L'évaluation en classe découle de cette démarche : la pédagogie mise en œuvre fait 
appel à la mobilisation de l' élève dans des activités diverses écrites et ora les de 
recherche et d'exposition, qui doivent toutes être prises en compte. Le professeur 
évalue les productions des élèves sous leurs différente formes : constitution de dos-
siers, contenu des interventions dans les débats, textes écrits, etc. Il peut fonder son 
appréciation sur les critères suivants : 
- recherche et ana lyse de l'information ; 
- qualité des productions (écrites, orales, audiovisuelles, numérique , multimédias ... ); 
- aptitude à argumenter dans un débat ; 
- maîtrise des connaissances. 

V - Orientations principales des thèmes 

V.1 La citoyenneté et les évolutions des sciences et des techniques 
Les progrès des sciences et des techniques dans tous les champs de l'activité humai-
ne, la production, la consommation, la médecine ... bouleversent les formes de l' exis-
tence, les rapports des hommes entre eux, la perception de l' espace et du temps, le 
corps humain lui-même. Ils suscitent des interrogations et des exigences nouvelles 
en matière de droits, de justice, de liberté, de responsabilité, de sécurité, par exem-
ple dans les domaines de la bioéthique, de la prévention des risques naturels ou tech-
niques, de la mondialisation des réseaux de communication, de la santé, de la qua-
lité de la vie, de l'environnement, de l'avenir de la planète ... Il s modifient aussi les 
conditions d'exercice de la citoyenneté. 
- Faut-il fixer des limites aux progrès des sciences et des techniques et en fonction 
de quels principes ? 
- Comment État et citoyen peuvent-ils contrôler démocratiquement ces transforma-
tions ? Comment garantir l'indépendance des décisions démocratiques dans des 
domaines qui requièrent des savoirs spécialisés ? Quel rôle les experts doivent-ils 
jouer ? Existe-t-il un risque de technocratie ? 
- Peur-on garantir un égal accès de tous les citoyens aux bénéfices des sciences et des 
techniques ? 
- Face à ces complexités et à ces défis, comment permettre l' exercice de la citoyen-
neté ? 

V.2 La citoyenneté et les exigences renouvelées de justice et d'égalité 
La justice est à la fois un principe qui sert de fondement aux sociétés démocratiques 
et un ensemble d'institutions qui doivent appliq uer ce principe. L'un et l' autre repo-
sent sur l'exigence d'égalité. L'égalité est l'un des principes qui fondent les relations 
politiques en démocratie. Elle fut inscrite dans l' article premier de la Déclaration des 
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droits de l'homme et du citoyen de 1789, reprise par la Constitution de la 
Cinquième République. Au regard du droit, tous les citoyens sont égaux : ils ont les 
mêmes droits civils et politiques, les mêmes libertés fondamentales. Tous les hom-
mes, même non citoyens, ont les même droits civils, économiques et sociaux. Les 
inégalités sociales, économiques, culturelles ou mêmes physiques ne peuvent justi-
fier aucune différence de droits. Si l'égalité civile et politique des citoyens est ainsi 
la première condition d'une société démocratique, les sociétés démocratiques 
contempora ines renouvellent ces exigences en amenant à interroger la représenta-
tion de l'intérêt général, les exigences de liberté et de responsabilité, par exemple 
dans les domaines de la protection sociale, des droits des communautés culturelles, 
des revendications de l'ind ividu. 
- Comment une société démocratique gère-t-elle aujourd'hui les inégalités de patri-
moine, de sa laires, d'accès à l' emploi , à la santé, à la culture, à l'éducation ? 
- Le principe de justice sociale peut-il justifier des différences de traitement entre les 
citoyens selon les situations particulières ? 
- Des groupes particuliers, territoriaux, sexuels, cu lturel , peuvent-ils obtenir la 
reconnaissance de droits propres ? 
La justice n'est pas seulement une idée, c'est aussi une institution qui dit le droit et 
sanctionne ceux qui enfreignent la loi. Cette mission suppose l'indépendance de 
l'autorité judiciaire à l' égard des pouvoirs législatif et exécutif, sans que disparaisse 
pour autant la responsabilité civile, pénale et disciplinaire de ceux qui l'exercent. On 
constate aussi que les citoyens font de plus en plus appel au juge pour régler des 
contentieux de toutes sortes qui ne cessent de croître dans l'espace public et les rela-
tions privées. 
- Comment interpréter le rôle des juges dans les démocraties contemporaines ? 
- Pourquoi la justice en tant qu'institution est-ell e si souvent so llicitée par les justi-
ciables ? 
- Ne risque-t-on pas de réduire la citoyenneté à la seule qualité de justiciable ? 

V.3 La citoyenneté et la construction de l'Union européenne 
La citoyenneté s'est construite historiquement dans le cadre national. Le projet 
européen, depuis un demi siècle, a conduit à la construction d'institutions qui sont 
aujourd'hui à l'origine de nombreuses décisions de notre vie collective. Une grande 
partie du droit nationa l, dans les pays de l'Union européenne, est désormais de sour-
ce européenne. D'un point de vue juridique, il n'existe pas aujourd'hui de citoyen-
neté européenne indépendante de la citoyenneté nationale ; d'un point de vue poli-
tique, tout ce qui donne une réalité concrète au principe de citoyenneté reste, pour 
l'instant et pour l'essentiel, national. L'Union européenne crée un niveau d'institu-
tions supérieur et complémentaire aux institutions nationales. Elle amène à repen-
ser les questions de la souveraineté, de l'égalité, de la liberté, de la sécurité, par 
exemple dans le domaine de l'économie, de l'harmonisation des législations, de l'ou-
verture des frontières et de la circulation des personnes et des biens, de la construc-
tion de forces armées plurinationales. 
- L'Union européen ne fait-elle évoluer la définition et l'exercice traditionnel de la 
citoyenneté ? Dans quelle mesure le développement des institutions politiques euro-
péennes se conjugue-t-il avec le développement d'une véritable citoyenneté euro-
péenne ? 
- Une citoyenneté européenne supposera it-elle d'aller plus loin que la simple addi-
tion des citoyennetés nationales ? Implique-t-elle la constitution d'un espace public 
européen ? 
- L'élaboration de cette citoyen neté est-elle compliquée par la poursuite de l'élar-
gissement de l'Union européenne ? Sur quels fondements et dans quelles limites cet 
élargissement est-il possible ? 
- La citoyenneté européenne requiert-elle, à terme, la construction d'un État euro-
péen souverain ? 
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V.4 La citoyenneté et les formes de mondialisation 
Le terme de mondialisation désigne un processus pluriséculaire complexe fait de 
mutations géographiques, économiques, culturelles, juridiques et politiques. Il s'ac-
compagne d'une prise de conscience à l'échelle du monde de la perturbation des 
équ ilibres physiques de la planète et de l'homogénéisation relative du monde vivant. 
L'ensemble de ces mutations, par exemple le délitement apparent de la notion de 
frontière nationale, la concentration de pouvoirs au sein d'entreprises transnationa-
les, le rôle accru des institutions internationales, les transferts de souveraineté des 
États-nations, la vitesse des transformations techniques et des communications, 
engendre de nouveaux défis gui mettent la citoyenneté à l'épreuve. 
- Quels sont les effets de ces mutations géographiques et démographiques sur la 
citoyenneté ? 
- Dans quelle mesure la mondiali sati on économique affaiblit-ell e les souverai netés 
nationales ? Remet-elle partiellement en cause le lien historique entre citoyenneté et 
nation ? 
- Quels sens peut-on donner aux aspects culturels de la mondialisation ? 
- Comment interpréter la nature juridique et politique des transferts de souveraine-
té des États nationaux et des limitations de pouvoir consenti es dans le cadre de trai-
tés ou de conventions ? 
- L'ensem ble de ces évo lutions peut-il déboucher sur une forme de citoyenneté mon-
diale gui nécessiterai t la mobilisation de va leurs universelles ? 
- Peut-on dire que la mondialisation constitue une menace ou une chance pour les 
citoyens ? 

VI - Document d'accompagnement 
Un document à l'usage des professeurs accompagne la mise en œuvre de ce pro-
gramme. Il est pour l' essentiel composé de fiches correspondant à chacun des thè-
mes d 'entrée proposés. 
Il suggère des articulations possibles avec des éléments des programmes de diffé-
rentes disciplines. 
Il comporte aussi des fiches gui doivent permettre de mieux maîtr iser les méthodes 
et les outils préconisés, notamment le débat argumenté. 

Achevé d'imprimer sur les presses de l'imprimerie DESMET-LAIRE 
Dépôr légal mai 2002 
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